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PREFECTURE

CABINET
Service interministériel de défense et de protection civile

Arrêté 2016-486, en date du 18 mai 2016, fixant la composition du jury d’examen du Brevet National de
Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA)

Le Préfet de l'Aisne
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le décret n° 77-1177 du 20 octobre 1977 modifié relatif à la surveillance et à l’enseignement des activités de
natation ;

VU l’arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités de délivrance du brevet national de sécurité et de 
sauvetage aquatique ;

VU l’arrêté du 05 septembre 1979 modifié portant agrément des associations en vue de la préparation au brevet 
national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU le décret n° 89-685 du 21 septembre 1989 modifié relatif à l’enseignement contre rémunération et à la 
sécurité des activités physiques et sportives ;

VU l’arrêté du 26 juin 1991 relatif à la surveillance des activités aquatiques, de baignade ou de natation ;

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU l’arrêté du 08 novembre 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue des premiers secours ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE 1 ) ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2010 modifiant l’annexe de l’arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel de 
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE 
1 ) ;

VU l’arrêté du 22 juin 2011 modifiant l’arrêté du 23 janvier 1979 fixant les modalités de délivrance du brevet 
national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2014 portant agrément de l'Union Départemental des Premiers Secours 
de l'Aisne (UDPS02) pour les formations aux premiers secours ;
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VU l’arrêté du 17 février 2015 portant agrément de l’association Saint-Quentin Sauver et Secourir pour les 
formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté du 19 mai 2014 portant agrément du Comité départemental des secouristes Français Croix Blanche 
de l’Aisne pour les formations aux premiers secours;

Considérant l’organisation d’une session d’examen pour la délivrance du brevet national de sécurité et de 
sauvetage aquatique le 27 mai et le 30 mai 2016 ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-préfet, directeur de cabinet,

– A R R E T E –

Article 1er : Un jury d’examen est constitué dans le département de l’Aisne en vue de la délivrance du Brevet 
National de Sécurité et Sauvetage Aquatique (BNSSA) dont les épreuves se dérouleront comme suit : 

épreuves écrites :

vendredi 27 mai 2016 à 14h30 
Préfecture de l’Aisne 
Salle Claude ERIGNAC
2 rue Paul Doumer
02000 LAON

épreuves aquatiques :

lundi 30 mai à 08h00
piscine Oasis 
14 Bd Bergheim 
02300 CHAUNY

Cette session est organisée par l'union départementale des premiers secours de l'Aisne, le comité départemental 
des secouristes Français Croix Blanche de l’Aisne et l’association Saint-Quentin sauver et secourir.

Article 2 : La composition du jury est la suivante :

Président : 
Mlle Valérie GARBERI– Préfecture de l’Aisne – Chef SIDPC ; 
suppléant : Mme Peggy ROCCASALVA – Préfecture de l’Aisne - SIDPC

Membres :
M. Jean-Claude OUGUEL - PAE1 SDIS02
suppléant : Sébastien OLIVETTO- PAE1 - SDIS02

M Jean-Pierre SAUSSERET– SDIS 02
suppléant : M. Jean HENOCQUE - SDIS02

M. Jean-Pascal MICHAUD – Conseiller d’animation sportive - DDCS
suppléant : M. Bertrand JUBLOT  – Inspecteur de la jeunesse et des sports - DDCS
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Article 3 : Le Chef du Service interministériel de défense et de protection civile est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Aisne et dont chacun des 
membres du jury recevra une copie valant convocation.

Fait à LAON, le 18 mai 2016

Pour le Préfet et par délégation,
le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Cédric BONAMIGO

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES
TERRITORIALES ET DES AFFAIRES JURIDIQUES

Bureau interministériel des affaires juridiques

Arrêté n°2016-484, en date du 18 mai 2016, donnant délégation de signature à M.     Laurent OLIVIER,
sous-préfet de l’arrondissement de SOISSONS   chargé des fonctions

de sous-préfet de l’arrondissement de CHATEAU-THIERRY

LE PRÉFET DE L’AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n°82-113 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

VU le décret du Président de la République du 28 février 2014 nommant M. Laurent OLIVIER, sous-préfet de
l’arrondissement de SOISSONS,

VU  le  décret  du  Président  de  la  République  du  5  août  2014  nommant  M.  Eric  CAYOL,  sous-préfet  de
l’arrondissement de CHATEAU-THIERRY,

VU le décret du Président de la République du 24 juin 2015 nommant M. Cédric BONAMIGO, sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet de l’Aisne,

VU le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant M. Nicolas BASSELIER, préfet de
l’Aisne,

VU le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant Mme Perrine BARRE, sous-préfet,
secrétaire général de la préfecture de l’Aisne,

VU le décret du Président de la République du 3 mai 2016 portant cessation des fonctions de M.Eric CAYOL,
sous-préfet de l’arrondissement de CHATEAU-THIERRY,
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VU l’arrêté préfectoral n°2016-430 du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Eric CAYOL, sous-
préfet de l’arrondissement de CHATEAU-THIERRY,

CONSIDERANT la vacance du poste de sous-préfet de l’arrondissement de CHATEAU-THIERRY à compter
du 17 mai 2016,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Aisne,

ARRÊTE

Article  1er -  Délégation  de  signature  est  donnée,  à  compter  du  18  mai  2016,  pour  l’arrondissement  de
CHATEAU-THIERRY, à M. Laurent OLIVIER, sous-préfet de SOISSONS, à l'effet de signer :

A - en matière de police générale

1. les  décisions  d'octroi  ou de refus  du concours  de la  force  publique pour  l'exécution des  jugements
d'expulsion locative,

2. la notification de l’assignation aux fins de constat de résiliation de bail transmise par l’huissier de justice
dans le cadre de l’article 114 de la loi d’orientation du 29 juillet  1998 relative à la lutte contre les
exclusions ainsi que la notification des commandements de quitter les lieux,

3. les autorisations et dérogations relatives à la police de la voie publique, des cafés, débits de boissons,
bals, spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales, les décisions
de fermeture administrative des débits de boissons,

4. les récépissés de revendeurs d'objets mobiliers,

5. les arrêtés portant rattachement administratif des personnes sans résidence ni domicile fixe,

6. les livrets de circulation des personnes sans domicile fixe,

7. les déclarations, modifications, dissolutions relatives aux associations constituées au titre de de la loi de
1901 dans l’arrondissement de CHATEAU-THIERRY,

8. les arrêtés portant constitution, modification ou dissolution des associations syndicales de propriétaires et
les  avis  de  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  et  dans  un  journal  d'annonces  légales
(ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 et décret n°2006-504 du 3 mai 2006), 

9. l’approbation des actes des associations syndicales de propriétaires à leur demande et substitution au
président en cas de carences de ce dernier,

10. les arrêtés autorisant :

- les galas de boxe,
- les épreuves, sportives ou non, se déroulant sur la voie publique et hors de celle-ci et comportant, ou non, la
participation de véhicules à moteur,
- les manifestations nautiques sur les cours d'eau, ainsi que tout autre type de manifestation sur le domaine
fluvial,
- les manifestations aéronautiques,
- les autorisations de survol,
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lorsque ces autorisations concernent exclusivement le territoire de son arrondissement.

11. tous les actes et mesures de police relatifs à la navigation intérieure ne pouvant être signés par Voies
Navigables de France ou le gestionnaire de la voie d’eau,  lorsque ces actes et  mesures concernent
exclusivement le territoire de son arrondissement,

12. les récépissés de rassemblement sportifs,

13. les arrêtés de suspension du permis de conduire, ainsi que les avertissements adressés aux contrevenants
et les interdictions de se présenter à l’examen,

14. les permis de conduire internationaux et les attestations de dépôt de demande d'échange de permis de
conduire étrangers,

15. les attestations de validité des permis de conduire,

16. les récépissés de déclaration de perte des permis de conduire,

17. les décisions relatives à la prorogation, la suspension, l'annulation ou le rétablissement des différentes
catégories de permis consécutives à un examen médical,

18. les décisions portant annulation du permis de conduire pour défaut de point,

19. les réquisitions des maires, officiers d'état civil, pour les opérations d'inhumation et d'exhumation,  mises
en bières des défunts, creusement des fosses, incinérations et transports des corps,

20. les arrêtés autorisant les transports de corps à l'étranger et les autorisations d'inhumation et de crémation
en dehors des délais réglementaires,

21. les autorisations de fonctionnement des services internes de sécurité dans les entreprises,

22. les autorisations d'utilisation de gardiens non armés sur la voie publique,

23. les récépissés de déclaration d'ouverture d'une installation de ball-trap permanente ou temporaire,

24. les récépissés de déclaration de vente en liquidation de stock de magasins,

25. les listes de participants à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne,

26. les validations des cartes nationales d’identité.

B - en matière d'administration locale

• les recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité et du contrôle budgétaire des actes administratifs
des collectivités locales et des établissements publics, y compris en matière d’urbanisme, dont le siège se
situe dans l’arrondissement, à l’exclusion de la saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale
des comptes,

• la signature des arrêtés d’octroi et de refus de permis de construire et d’occupation du sol lorsqu’il y a
divergence entre l’avis du maire et celui du directeur départemental des territoires conformément aux
articles R422-2 e) et R410-11 du code de l’urbanisme,
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• la lettre d'information de l'autorité locale, à sa demande, de l'intention du préfet de ne pas déférer un acte
au juge administratif,

• l’inscription et le mandatement d’office des dépenses obligatoires,

• les décisions de substitution au maire, dans les cas prévus par les articles L2122-34 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales, sous réserve d'en rendre compte immédiatement au préfet,

• les  lettres  d’acceptation  des  démissions  volontaires  des  maires  et  adjoints,  des  présidents  et  vice-
présidents des communautés de communes, des présidents et vice-présidents des syndicats de communes,
sous la réserve d'en aviser le préfet,

• les  arrêtés  portant  création,  modification  statutaire  et  dissolution  des  groupements  de  communes  (à
l’exception des groupements à fiscalité propre), dont le périmètre est inclus dans l’arrondissement,

• les arrêtés prescrivant l'ouverture d'enquêtes pour modifications des limites territoriales des communes et
transfert de leurs chefs-lieux selon les dispositions de l'article L 2112-3 du code général des collectivités
territoriales,

• la création de commissions syndicales dans le cadre des dispositions de l'article L 2112-3 du code général
des collectivités territoriales,

• la désignation d'un membre au sein des comités des caisses des écoles,

• les lettres portant sur les avis de désaffectation de locaux scolaires des écoles publiques,

• la signature des états de notification des taux et impositions des quatre taxes locales directes pour les
communes et groupements de communes ayant leur siège dans l’arrondissement,

• le "porter à connaissance" élaboré par les services de l'État lors des procédures se rapportant aux cartes
communales (articles L121-2, R.121-1 et R.124-4 du code de l'urbanisme), aux plans locaux d'urbanisme
(articles L.121-2, R.121-1 et R.123-15 du code de l'urbanisme) et aux schémas de cohérence territoriale
(articles  L.121-2  et  R.121-1  du  code  de  l'urbanisme)  des  communes  et  établissements  public  de
coopération intercommunale ayant leur siège dans son arrondissement,

• le document retraçant les enjeux de l'État accompagnant le "porter à connaissance",

• les arrêtés de réduction, d’annulation, de prorogation, de reversement et les états liquidatifs de paiement
de subvention au titre de la dotation globale d’équipement, 

• les arrêtés d’attribution, de réduction, d’annulation, de prorogation, de reversement et les états liquidatifs
de paiement de subvention au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux, dans la limite de
l’enveloppe notifiée,

• les  demandes  de  dérogation  pour  commencement  anticipé,  présentées  dans  le  cadre  de  la  dotation
d’équipement des territoires ruraux,

• les conventions de télétransmission des actes au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire, prises sur le
fondement des articles L.2131-1 et R.2131-1 du code général des collectivités territoriales,
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C - en matière d'administration générale

1. les arrêtés portant nomination des commissaires enquêteurs à l'occasion des enquêtes publiques, lorsque
cette nomination est de la compétence du préfet,

2. les saisines du président du tribunal administratif aux fins de désignation des commissaires-enquêteurs
dans les procédures d'enquête publique,

3. les arrêtés portant ouverture des enquêtes d'utilité publique y compris celles portant en même temps sur la
modification du plan local d’urbanisme et/ou sur la publicité de l'étude d'impact dans la procédure de
l'expropriation, dans la procédure préalable à la déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité et
de gaz, dans la procédure préalable à l'établissement des servitudes relatives à ces ouvrages et de toute
autre servitude,

4. les arrêtés prescrivant les enquêtes publiques se rapportant aux installations classées pour la protection de
l'environnement et aux plans de prévention des risques naturels,

5. les  arrêtés  de  nomination  des  délégués  de  l'administration  préfectorale  au  sein  des  commissions
communales de révision des listes électorales,

6. les procès-verbaux et toutes pièces afférentes aux adjudications d'immeubles domaniaux dont il assure la
présidence,

7. les contrats d'embauche à durée déterminée des personnels nécessaires à l'expédition de la propagande
électorale (personnels rémunérés sur le programme 232 du budget du ministère de l’intérieur),

8. les décisions de dépenses et la constatation du service fait y afférent pour le service prescripteur «  sous-
préfecture de CHATEAU-THIERRY » (crédits de résidence, de fonctionnement interne des services et
frais de réception),

9. les contrats d'une durée maximale d'une année afférent au fonctionnement de sa sous-préfecture (hors
personnel),

10. les procès-verbaux de la commission de sécurité de l’arrondissement de CHATEAU-THIERRY,

10 bis les procès-verbaux de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques  d’incendie
et de panique,

11. en cas d’absence ou d’empêchement  du directeur départemental  de la protection des populations,  les
décisions  prises  en  commission  départementale  d’examen  des  situations  de  surendettement  des
particuliers.

Article 2 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent OLIVIER, délégation de signature est donnée à
Mme Perrine BARRE, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de l’Aisne. 

Article  3 -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Laurent  OLIVIER  et  de  Mme  Perrine  BARRE,
délégation de signature est donnée à M. Cédric BONAMIGO, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de
l’Aisne. 
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Article 4 - Délégation de signature est consentie à Mme Véronique COURBRANT, attachée d’administration,
secrétaire générale de la sous-préfecture de CHATEAU-THIERRY, et en son absence, à M. Pierre GRANGE,
secrétaire administratif de classe normale, secrétaire général adjoint, en ce qui concerne les pièces et documents
figurant à l’article 1, sauf pour les paragraphes suivants : 

A - en matière de police générale   : 1, 2, 3, 9, 19, 21, 22,

B -  en matière d'administration locale   : 1 à 16 à l’exception des états liquidatifs de paiement de subvention
au titre de la dotation globale d’équipement et de la dotation d'équipement des territoires ruraux, 17 et 18,

les  correspondances  courantes  adressées  aux  administrations  centrales,  aux  parlementaires  ainsi  qu’aux
conseillers généraux.

C -  en  matière  d'administration  générale :  aux  points  1  à  4,  6,  7,  8  pour  les  montants  supérieurs  à
300 €, 9, 10 bis et 11.

Article 5 - Délégation de signature est consentie à Mme Michèle COLIN, adjointe administrative principale de
2ème classe,  coordinatrice  du  pôle  accueil,  titres  et  réglementation  générale,  à  Mme  Sylvie  BERTHELIN,
adjointe administrative principale de 2ème classe, agent suppléant pour les droits à conduire au pôle accueil, titres
et réglementation et à Mme Solenne COURTAIS, adjointe administrative de 1ére classe en ce qui concerne les
pièces et documents figurant :
a) en matière de police générale : au paragraphe 16.

Article 6- L’arrêté préfectoral n°2016-430 du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Eric CAYOL,
sous-préfet de l’arrondissement de CHATEAU-THIERRY est abrogé à compter du 18 mai 2016.

Article 7 – Le secrétaire général de la préfecture de l’Aisne, le sous-préfet de l’arrondissement de SOISSONS
et le sous-préfet,  directeur de cabinet du préfet  de l’Aisne,  sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aisne.

Fait à LAON, le 18 mai 2016

Le Préfet de l'Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER

Arrêté n°2016-485, en date du 18 mai 2016,   donnant délégation de signature
à M. Laurent OLIVIER,   sous-préfet de l’arrondissement de SOISSONS 

LE PRÉFET DE L’AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
  

VU la loi n°82-113 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,
 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements,
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VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,
 
VU le décret du Président de la République du 28 février 2014 nommant M. Laurent OLIVIER, sous-préfet de
l’arrondissement de SOISSONS,
 
VU  le  décret  du  Président  de  la  République  du  5  août  2014  nommant  M.  Eric  CAYOL,  sous-préfet  de
l’arrondissement de CHATEAU-THIERRY,
 
VU le décret du Président de la République du 24 juin 2015 nommant M. Cédric BONAMIGO, sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet de l’Aisne,
 
VU le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant M. Nicolas BASSELIER, préfet de
l’Aisne,
 
VU  le décret du Président de la République du 21 avril  2016 nommant Mme Perrine BARRE, sous-préfet,
secrétaire général de la préfecture de l’Aisne,
 
VU le décret du Président de la République du 3 mai 2016 portant cessation des fonctions de M.Eric CAYOL,
sous-préfet de l’arrondissement de CHATEAU-THIERRY,
 
VU  l’arrêté préfectoral n°2016-429 du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Laurent OLIVIER,
sous-préfet de l’arrondissement de SOISSONS,
 
CONSIDERANT la vacance du poste de sous-préfet de l’arrondissement de CHATEAU-THIERRY à compter
du 17 mai 2016,
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Aisne,
  

ARRÊTE
 
Article 1er - Délégation de signature est donnée, pour son arrondissement, à M. Laurent OLIVIER, sous-préfet
de SOISSONS, à l'effet de signer :
 
A - en matière de police générale
 
1.       les  décisions  d'octroi  ou  de  refus  du  concours  de  la  force  publique  pour  l'exécution  des  jugements

d'expulsion locative,
 
2.        la notification de l’assignation aux fins de constat de résiliation de bail transmise par l’huissier de justice

dans le cadre  de l’article  114 de la  loi  d’orientation du 29 juillet  1998 relative  à  la lutte  contre  les
exclusions ainsi que la notification des commandements de quitter les lieux,

 
3.       les autorisations et dérogations relatives à la police de la voie publique, des cafés, débits de boissons, bals,

spectacles et  autres lieux publics excédant  la  compétence des  autorités municipales,  les décisions de
fermeture administrative des débits de boissons,

 
4.       les récépissés de revendeurs d'objets mobiliers,
 
5.       les arrêtés portant rattachement administratif des personnes sans résidence ni domicile fixe,
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6.       les livrets de circulation des personnes sans domicile fixe,
 
7.       les arrêtés portant constitution, modification ou dissolution des associations syndicales de propriétaires et

les  avis  de  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  et  dans  un  journal  d’annonces  légales
(ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 et décret n°2006-504 du 3 mai 2006),

 
8.       l’approbation des actes des associations syndicales de propriétaires à leur demande et substitution au

président en cas de carences de ce dernier,
 
9.       les arrêtés autorisant :
-         les galas de boxe,
-         les épreuves, sportives ou non, se déroulant sur la voie publique et hors de celle-ci et comportant , ou non,

la participation de véhicules à moteur,
-         les manifestations nautiques sur les cours d'eau, ainsi que tout autre type de manifestation sur le domaine

fluvial,
-         les manifestations aéronautiques,
-         les autorisations de survol,
 
lorsque ces décisions concernent exclusivement le territoire de son arrondissement,
 
10.    tous les actes et mesures de police relatifs à la navigation intérieure ne pouvant être signés par Voies

Navigables  de  France  ou  le  gestionnaire  de  la  voie  d’eau,  lorsque  ces  actes  et  mesures  concernent
exclusivement le territoire de son arrondissement,

 
11.     les récépissés de rassemblements sportifs,
 
12.     les certificats de non gage, les déclarations d'achat de véhicules et les certificats internationaux,
 
13.     la signature des convocations aux commissions médicales primaires et la notification de l’avis médical

dans le cadre de la procédure contradictoire,
 
14.     les réquisitions des maires, officiers d'état civil, pour les opérations d'inhumation et d'exhumation, mises

en bière des défunts, creusement des fosses, incinérations et transports des corps,
 
15.     les arrêtés autorisant les transports de corps à l'étranger et les autorisations d'inhumation et de crémation

en dehors des délais réglementaires,
 
16.     les autorisations de fonctionnement des services internes de sécurité dans les entreprises,
 
17.     les autorisations d'utilisation de gardiens non armés sur la voie publique,
 
18.     les récépissés de déclaration d'ouverture d'une installation de ball-trap permanente ou temporaire,
 
19.     les listes de participants à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne,
 
20.     les validations des cartes nationales d’identité et des passeports.
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B - en matière d'administration locale
 
1.       les recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité et du contrôle budgétaire des actes administratifs
des collectivités locales et des établissements publics, y compris en matière d’urbanisme, dont le siège se situe
dans l’arrondissement,  à  l’exclusion  de la  saisine  du tribunal  administratif  et  de  la  chambre  régionale  des
comptes,
 
2.       la signature des arrêtés d’octroi et de refus de permis de construire et d’occupation du sol lorsqu’il y a
divergence entre l’avis du maire et celui du directeur départemental des territoires conformément aux articles
R422-2 e) et R410-11 du code de l’urbanisme,
 
3.        la lettre d'information de l'autorité locale, à sa demande, de l'intention du préfet de ne pas déférer un acte
au juge administratif,
 
4.        l’inscription et le mandatement d’office des dépenses obligatoires,
 
5.        les décisions de substitution au maire, dans les cas prévus par les articles L2122-34 et L2215-1 du code
général des collectivités territoriales, sous réserve d'en rendre compte immédiatement au préfet,
 
6.       les  lettres  d’acceptation  des  démissions  volontaires  des  maires  et  adjoints,  des  présidents  et  vice
présidents des syndicats de communes, des présidents et vice présidents des communautés de commune, sous la
réserve d'en aviser le préfet,
 
7.        les  arrêtés  portant  création,  modification statutaire  et  dissolution  des  groupements  de  communes  (à
l’exception des groupements à fiscalité propre), dont le périmètre est inclus dans l’arrondissement,
 
8.         les arrêtés prescrivant l'ouverture d'enquêtes pour modifications des limites territoriales des communes et
transfert  de  leurs  chefs-lieux  selon  les  dispositions  de  l'article  L  2112-3  du  code  général  des  collectivités
territoriales,
 
9.        la création de commissions syndicales dans le cadre des dispositions de l'article L 2112-3 du code général
des collectivités territoriales,
 
10.     l'approbation des actes des associations syndicales de propriétaires à leur demande et  substitution au
président en cas de carences de ce dernier,
 
11.      la désignation d'un membre au sein des comités des caisses des écoles,
 
12.      les lettres portant sur les avis de désaffectation de locaux scolaires des écoles publiques,
 
13.     la signature des états de notification des taux et impositions des quatre taxes locales directes pour les
communes et groupements de communes ayant leur siège dans l’arrondissement,
14.     le "porter à connaissance" élaboré par les services de l'État lors des procédures se rapportant aux cartes
communales  (articles  L121-2,  R.121-1  et  R.124-4  du  code  de  l'urbanisme),  aux  plans  locaux  d'urbanisme
(articles L.121-2, R.121-1 et R.123-15 du code de l'urbanisme) et aux schémas de cohérence territoriale (articles
L.121-2  et  R.121-1  du  code  de  l'urbanisme)  des  communes  et  établissements  publics  de  coopération
intercommunale ayant leur siège dans son arrondissement,
 
15.     le document retraçant les enjeux de l'État accompagnant le "porter à connaissance",
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16.     les arrêtés de réduction, d’annulation, de prorogation, de reversement et les états liquidatifs de paiement
de subvention au titre de la dotation globale d’équipement,
 
17.     les arrêtés d’attribution, de réduction, d’annulation, de prorogation, de reversement et les états liquidatifs
de  paiement  de  subvention  au  titre  de  la  dotation  d’équipement  des  territoires  ruraux,  dans  la  limite  de
l’enveloppe notifiée,
 
18.    les  demandes  de  dérogation  pour  commencement  anticipé,  présentées  dans  le  cadre  de  la  dotation
d’équipement des territoires ruraux,
 
19.     les conventions de télétransmission des actes au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire, prises sur le
fondement des articles L.2131-1 et R.2131-1 du code général des collectivités territoriales.
 
C - en matière d'administration générale
 
1.    les arrêtés portant nomination des commissaires enquêteurs à l'occasion des enquêtes publiques lorsque

cette nomination est de la compétence du préfet,
 
2. les saisines du président du tribunal administratif aux fins de désignation des commissaires enquêteurs

dans les procédures d'enquête publique,
 
3.   les arrêtés portant ouverture des enquêtes d'utilité publique, y compris celles portant en même temps sur

la modification du plan local d’urbanisme et/ou sur la publicité de l'étude d'impact dans la procédure de
l'expropriation, dans la procédure préalable à la déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité et
de gaz, dans la procédure préalable à l'établissement des servitudes relatives à ces ouvrages et de toute
autre servitude,

 
4.    les arrêtés prescrivant les enquêtes publiques se rapportant aux installations classées pour la protection de

l'environnement et aux plans de prévention des risques naturels,
 
5.   les  arrêtés  de  nomination  des  délégués  de  l'administration  préfectorale  au  sein  des  commissions

communales de révision des listes électorales,
 
6. les procès-verbaux et toutes pièces afférentes aux adjudications d'immeubles domaniaux dont il assure la

présidence,
 
7.   les contrats d'embauche à durée déterminée des personnels nécessaires à l'expédition de la propagande

électorale (personnels rémunérés sur le programme 232 du budget du ministère de l’intérieur),
 
8.   les décisions de dépenses et la constatation du service fait y afférent pour le service prescripteur «  sous-

préfecture  de  Soissons »  (crédits  de  résidence,  de  fonctionnement  interne  des  services  et  frais  de
réception),

 
9.  les contrats d'une durée maximale d'une année afférent au fonctionnement de sa sous-préfecture (hors

personnel),
 
10. les procès-verbaux de la commission de sécurité de l’arrondissement de SOISSONS,
 
10 bis. les procès-verbaux de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie

et de panique,
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11.  en cas  d’absence ou d’empêchement  du directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  de
l’Aisne, les décisions prises en commission départementale d’examen des situations de surendettement
des particuliers,

 
12. les  fiches  navettes  budgétaro-comptables  concernant  les  recettes  encaissées  par  la  régie  de  la  sous-

préfecture de SOISSONS ou les chèques impayés.
 
Article 2 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent OLIVIER, sous-préfet de l’arrondissement de
SOISSONS, délégation de signature est donnée à Mme Perrine BARRE, sous-préfet, secrétaire général de la
préfecture.
 
Article  3 –  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Laurent  OLIVIER et  de  Mme  Perrine  BARRE,
délégation de signature est donnée à M. Cédric BONAMIGO, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de
l’Aisne.

Article 4 - Délégation de signature est donnée à M. Laurent OLIVIER lorsqu’il assure la permanence à l’effet
de signer :
 
-les  arrêtés  de  réquisition  de  biens  et  services  et  des  personnes  nécessaires  à  leur  fonctionnement  en  cas
d’urgence et d’atteinte à l’ordre public, à la sécurité publique,
-les mesures d’éloignements que sont les arrêtés portant obligation de quitter le territoire français, les arrêtés de
réadmission, les arrêtés portant désignation du pays de destination, les arrêtés de reconduite à la frontière,
- les arrêtés de placement en rétention administrative et les arrêtés d’assignation à résidence,
-les  mémoires  en  réponse  aux recours  contentieux présentés  devant  les  tribunaux administratifs  contre  les
mesures d’éloignements précitées et les arrêtés de placement en rétention administrative,
-les requêtes auprès du juge des libertés et de la détention près le tribunal de grande instance compétent pour
ordonner  la  prolongation  de  la  rétention  administrative  d’un  étranger  faisant  l’objet  d’une  mesure
d’éloignement,
-les requêtes en appel des ordonnances de refus de prolongation de la rétention d’un étranger faisant l’objet
d’une mesure d’éloignement,
-les  réquisitions  pour  les  transferts  dans  le  cadre  des  procédures  d’éloignement  des  étrangers  en  situation
irrégulière,
- les arrêtés portant refus d'admission au séjour au titre de l'asile présenté par un étranger en rétention et les
décisions de maintien en rétention administrative,
- les arrêtés de suspension de permis de conduire,
-les réquisitions de gendarmerie pour escorter les détenus et les malades mentaux,
-les arrêtés de réquisition relatifs à la participation des médecins à la permanence des soins,
-les  arrêtés  d’hospitalisation  sans  consentement  en  application  des  articles  L  3213.1,  L  3213.2,  
L 3213.4, L.3213.5 et L 3213.6 du code de la santé publique,
-les décisions d’opposition à sortie de territoire à titre conservatoire d’enfants mineurs français ou étrangers,
- les décisions d’opposition à la sortie du territoire d’un mineur sans titulaire de l’autorité parentale,
-tous  les  actes  et  mesures  de  police  relatifs  à  la  navigation  intérieure  ne  pouvant  être  signés  par  Voies
Navigables de France ou le gestionnaire de la voie d’eau.
  
Article 5 - Délégation de signature est consentie à Mme Estelle BREFORT, secrétaire administrative de classe
exceptionnelle, secrétaire générale adjointe, en ce qui concerne les pièces et documents figurant à l’article 1,
sauf pour les paragraphes suivants :
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A -  en matière de police générale : 1, 2, 3, 8, 9, 10, 11, 14, 16 et 17.     
 
B -  en matière d'administration locale : 1 à 17 (à l’exception des états liquidatifs de paiement de subvention
au titre de la dotation globale d’équipement et de la dotation d'équipement des territoires ruraux), 18 et 19.
 
les  correspondances  adressées  aux  administrations  centrales,  aux  parlementaires  ainsi  qu’aux  conseillers
généraux.
 
C -  en matière d'administration générale : 1 à 4, 6, 7, 8 pour les montants supérieurs à 300 €, 9, 10bis et 11 à
12.
 
Article  6-  L’arrêté  préfectoral  n°2016-429  du  9  mai  2016  donnant  délégation  de  signature  à  M.  Laurent
OLIVIER, sous-préfet de l’arrondissement de SOISSONS est abrogé.
 
Article 7 –  Le secrétaire général de la préfecture et le sous-préfet de l’arrondissement de SOISSONS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l'Aisne.
 

                  Fait à LAON, le 18 mai 2016
 

Le Préfet de l'Aisne
 Signé : Nicolas BASSELIER

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Habitat, Rénovation Urbaine, Construction
Agence nationale de l'habitat – Délégation Locale

Décision 03-2016 de subdélégation de signature du délégué adjoint de   l'Agence à l'un ou plusieurs 
de ses collaborateurs en date du 11 mai 2016

Mme Isabelle MESNARD, déléguée  adjointe de l'Anah dans le département de l'Aisne, en vertu de la décision 
n°02-2016 du  9 mai 2016 :

DECIDE :

Article 1er :  Délégation est donnée à M. Ludovic MAHINC, chef de l'unité Habitat Logement,  aux fins de
signer :

Pour l'ensemble du département :
• tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution

des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions aux
bénéficiaires  mentionnés  aux III  de  l'article  R.  321-12 du  code  de  la  construction  et  de  l'habitation
(humanisation  des  structures  d'hébergement)  dont  la  liquidation  et  l'ordonnancement  des  dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

• tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V
de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des
demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à l'instruction des demandes de versement du solde de la
subvention ;
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• tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  pour  la  gestion  par  l'Anah  des  aides  propres  des  collectivités  territoriales  en
application de l'article L.  312-2-1 du code de la construction et  de l'habitation dont  la liquidation et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution
de ces subventions.

• la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

•tous actes, et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des
subventions ou au rejet des demandes,  au retrait,  à  l'annulation et le cas échéant au reversement  des
subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article   R. 321-12 du code de la construction et
de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

•la notification des décisions en l'absence de la déléguée locale adjointe ;
•la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à

l'attribution des subventions.
Ces  délégations  s'appliquent  également  aux  subventions  accordées  dans  le  cadre  du  Fonds  d'aide  à  la
rénovation thermique des logements privés – FART- (programme « Habiter mieux »).

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

• tous  actes  et  documents  administratifs  relatifs  aux  missions  confiées  à  l'Agence  aux  termes  des
conventions  signées  en  application  des  articles  L.  301-5-1,  L.  301-5-2  et  L.  321-1-1  du  code  de  la
construction et de l'habitation ;

• tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement
des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction
et de l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur,
pour les dossiers ayant fait l'objet d'une attribution de subvention antérieurement à l'entrée en vigueur de
la convention signée en application de l'article L. 321-1-1.

Article 2 :Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la
construction et de l'habitation, délégation est donnée à M. Ludovic MAHINC, chef de l'unité Habitat Logement,
aux fins de signer :

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

1) toutes  les  conventions  concernant  des  logements  situés  dans  les  territoires  concernés,  que  ces
conventions  portent  ou  non  sur  des  logements  faisant  également  l’objet  d’une  subvention  de
l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation. Le document récapitulant
les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y
rapportant. La résiliation des conventions qui concernent  des logements  ne faisant  pas l'objet d'une
subvention de l'Anah. 

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou
leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une
convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation. 
Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une
subvention dans le cadre de l'instruction préalable à leur résiliation.
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3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article      R.321-29,
tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la
construction et de l'habitation (en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)   sous réserve
des compétences relatives au conventionnement sans travaux dévolues au délégataire de compétence dans les
conditions prévues dans la convention de gestion :

1 - les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah ainsi
que leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans
les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant.
2 - tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion,
leur prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs
ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de
l'habitation. 
3 - de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article      R. 321-29,
tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des
engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de l’Agence.

Article 3 : La présente décision prend effet à compter de sa date de signature et abroge la décision 01-2015 de
subdélégation en date du 5 janvier 2015.

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera adressée :
•  à M. le directeur départemental des territoires de l'Aisne  
•  à M. le Président de la communauté d'agglomération du Soissonnais
•  à M. le Président de la communauté d'agglomération de Saint-Quentin
•  à Mme la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des
fonctions support ;
•  à M. l'agent comptable de l'Anah ;
•  au délégué de l'Agence dans le département ;
•  aux intéressé(e)s.

Article 5 : La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
du département.

Fait à  Laon, le 11 mai 2016

Pour le délégué de l'agence 
dans le département et par délégation, 

la déléguée adjointe de l'agence,
Signée : Isabelle MESNARD



Recueil des actes administratifs 2016_Mai_Edit_Spec_2_Intégral.odt  1175

Décision 04-2016 de désignation des agents chargés du contrôle sur   place en date du 11 mai 2016

Vu les articles L.321-1, L.321-4 et L. 321-8, R.321-12 et suivants du code de la construction et de l'habitation ;

Vu la décision 02-2014 en date du 24 novembre 2014 du délégué de l'agence dans le département, portant
nomination du délégué adjoint et donnant délégation de signature à un ou plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l'article 17-B du  règlement général de l'Agence nationale de l'habitat ;

Le Préfet de l'AISNE , délégué de l'Anah dans le département ;

DECIDE

Article  1er : Les  agents  de  la  direction départementale  des  territoires  de l'Aisne nommés  ci-dessous  sont
désignés pour contrôler sur place tout élément lié à une demande de subvention ou de conventionnement de
logement :

Unité Réglementation Bâtiment 
Accessibilité (RBA)

Unité Habitat Logement (HL)

Odile MICHEL
Stéphane BAILLET
Bernard DUSSAUSSOY
Franck DALMASSE
Pascal CAMPION

Ludovic MAHINC
Patrick LESPINE
Bernard BARDOULAT
Anne PRINCE

Elisabeth RIVAL
Marc LEFEBVRE

Article 2 : La présente décision prend effet à compter de sa date de signature et abroge la décision  01-2016 en
date du  1er février 2016.

Article 3 : Copie de la présente décision sera adressée à :
• M. le Directeur départemental des territoires de l'Aisne
• M. le Président de la communauté d'agglomération du Soissonnais
• Mme la Directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le Directeur général adjoint en charge des

fonctions support ;
• M. l'Agent comptable de l'Anah
• au Délégué de l'Agence dans le département 
• aux intéressés

Article 4 : La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
du département.

Fait à Laon, le  11 mai 2016

Pour le délégué de l'Agence dans
 le département et par délégation,
la déléguée adjointe de l'Agence

Signée : Isabelle MESNARD
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT
DU NORD – PAS-DE-CALAIS – PICARDIE
Service de la Nature, de l’Eau et des Paysages

A  rrêté préfectoral n°2016-487, en date du 22 avril 2016, modifiant   l’arrêté préfectoral de mise en demeure de la
SARL du Val-Secret, relatif au barrage de Verdilly, en date du 1  er   septembre 2014

Le préfet de l’Aisne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

A R R E T E

ARTICLE 1 : L’Article 2 de l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2014, est annulé et remplacé par la disposition
suivante :
« La SARL du Val-Secret est mise en demeure de procéder à la remise en état du site, en veillant à respecter la
procédure jointe au dossier de déclaration de travaux en rivière, avant le 31 décembre 2016 ».

ARTICLE 2 : En cas  de  non-respect  de  la  prescription  énoncée  à  l’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  du  1er

septembre 2014, modifié par le présent arrêté,  la SARL du Val-Secret sera passible des mesures prévues par
l'article L. 171-8 du code de l'environnement.

ARTICLE 3 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera notifié à la SARL du Val-Secret.
En vue de l'information des tiers :
- il sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Aisne,
- une copie sera adressée en mairies de Verdilly, Brasles et Château-Thierry pour affichage pendant un délai
minimum d'un mois.

ARTICLE  5 :  La présente  décision  peut  être  déférée  devant  le  tribunal  administratif  compétent  dans  les
conditions prévues à l'article R. 514-3-1 du code de l’environnement : 
- dans un délai de deux mois par la SARL du Val-Secret, à compter de la date de notification du présent arrêté,
- dans un délai d'un an par les tiers, à compter de la publication de l’arrêté ou de son affichage en mairies de
Verdilly, Brasles et Châteaux-Thierry.
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

ARTICLE 6 : Le sous-préfet de Saint-Quention chargé d’assurer l’intérim de la fonction de secrétaire général de
la préfecture de l’Aisne, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement du Nord-
Pas-de-Calais-Picardie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Laon, le 22 avril 2016

Le Préfet de l’Aisne
Raymond LE DEUN


